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Compétence en matiére de pêcheries 
(Fiépublique fëdkrale d'Allemagne c. Is lande)  

La République f 6dérale d'Allemagne demande des mesures 
consematoires 

Le Greffe de l a  Cour internationale de J u s t i c e  met la disposi t ion 
de la presse l e s  renseignements suivants  : 

Le 21 juillet 19-72, le Gouvernement de la R6publique fédérale 
d'Allemagne a f aT t  remettre au Greffier de la Cour une demande en 
indication de mesures conservatoires dans 1 ' affaire c 1-dessus mentionnée. 

La Cour a décidé de tenir  au palais de la Paix le mercredi 
2 aoQt 1 4 2  à 10 heures me audience publique pour entendre les obser- 
vations des représentants des deux P a r t i e s  au s u j e t  de c e t t e  demande. 

L'affaire a 6té introduite devant la Cour par m e  reguste du 
Couvernement de la République fédérale d'Allemagne contre le 
Gouvernement islandais déposée l e  5 Juin 1972. E l l e  a pour origine 
la décision du Gouvernement islandais d'&tendre de 12 SQ milles marins 
à p a r t i r  des l i p e s  de base la l imi te  de sa zone de compétence exc Jusive 
SUF l a  pêche à dater du ler septembre 1972, décision que l e  Gouvefiement * de l a  République fédgrale considére comme contraire au droit inter- 
national. Entre le 5 ju in  et le 22 juillet, aucune pièce de procédure 
écrite n t  ava i t  été dkposée. 

Dans une autre affaire ayant également pour o r i g i n e  la d&cision 
du Gouvernement islandais dytendre la limite de sa zone de compétence 
exclusive sur  la pêche, le Gouvernement du Royaume-Uni a dépos6 le 
19 J u i l l e t  1972 une demande en fndicatjon de mesures conservatoires 
qui fera l'objet d'une audience publique Ee ler aoGt. 

On trouvera dans le Communiqué de presse 72/10 des renseignements 
sur cette aut re  demande, ainsi que des indfcations gdnérales sur l a  
pmcédure d'indication de mesures conservatoires e t  sur  l'organisation 
des audfences publiques de la Cour. 




